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RÈGLEMENT NOMMÉ  

‘’POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE’’ 
 

 

En conformité avec les dispositions de l’article 938.1.2 du Code municipal (L.R.Q.,c, C-27.1), en 

vertu de quoi toute municipalité doit adopter une politique de gestion contractuelle s’appliquant 

aux contrats municipaux et prévoyant des mesures pour assurer une saine concurrence entre les 

personnes contractant ou voulant contracter avec la municipalité, le conseil municipal de Brébeuf 

adopte la politique de gestion contractuelle suivante, en décembre 2010; 

 

En 2018, conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec, la ‘’politique’’ est 

devenu un règlement; 

 

ATTENDU QUE la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables 

des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à 

répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 7) a été 

sanctionnée le 25 mars 2021; 

 

ATTENDU QUE dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’article 124 de cette loi 

prévoit que pour une période de trois (3) ans, à compter du 25 juin 2021, les municipalités 

devront prévoir des mesures afin de favoriser les entreprises québécoises pour tout contrat qui 

comporte une dépense inférieure au seuil décrété pour la dépense d’un contrat qui ne peut être 

adjugé qu’après une demande de soumission publique (ajout de l’article 10); 

 

 

 

 

1. Processus pré-appel d’offres et précontractuel 

 

a) Attestation de prise de connaissance de la politique 

Dès son entrée en vigueur, la Municipalité remet une copie de la politique de 

gestion contractuelle à ses dirigeants et gestionnaires et leur demande de signer 

une attestation confirmant qu’ils en ont pris connaissance. 

 

b) Normes d’éthique applicables 

Tous les dirigeants, employés municipaux et membre d’un comité de sélection 

qui interviennent au processus contractuel doivent contribuer à maintenir la saine 

image de la Municipalité, développer et maintenir de bonnes relations entre la 

Municipalité et ses fournisseurs, et ce, en faisant preuve d’impartialité et en 

respectant certaines règles d’éthique dans l’accomplissement de leurs fonctions 

reliées au processus contractuel municipal. 

 

Pour ce faire, ils doivent notamment : 

• Assurer la transparence dans le traitement des dossiers contractuels; 

 

• Faire en sorte d’appliquer la présente politique dans le meilleur intérêt de la 

Municipalité et de ses citoyens; 

 

• Assurer un traitement équitable à tous les fournisseurs; 

 

• Éviter tout conflit d’intérêts ou toute situation qui pourrait entraîner des 

avantages personnels; 

 

• Prévenir toute situation de favoritisme, de malversation, d’abus de confiance, 

d’apparence de conflit d’intérêts ou autres formes d’inconduite; 

 

• N’accepter, ne recevoir ou ne solliciter en aucun cas, pour quiconque y 

compris lui-même, des gratifications, des avantages, des dons ou autres 
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marques d’hospitalité, quelle que soit sa valeur en échange d’une décision 

qu’il doit prendre, qui est susceptible d’influer sur son indépendance de 

jugement ou risquant de compromettre son intégrité. La présente règle ne 

s’applique pas dans le cas qui relève des règles de bienséance, de la 

courtoisie, du protocole ou de l’hospitalité et qui est d’une valeur raisonnable 

dans les circonstances. 

 

• Ne pas divulguer, avant l’ouverture des soumissions, et ce, en conformité 

avec les exigences de la loi, tout renseignement permettant de connaître le 

nombre ou l’identité des personnes qui ont présenté une soumission ou qui 

ont demandé une copie de la demande de soumission ou d’un document 

auquel elle renvoie. 

 

2. Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l'un de ses représentants n'a 

pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de l'influencer, avec un des 

membres du comité de sélection relativement à la demande de soumissions pour 

laquelle il a présenté une soumission 

 

 a) Le conseil délègue au directeur général le pouvoir de former tout comité de 

sélection nécessaire pour recevoir, étudier les soumissions reçues et tirer les 

conclusions qui s’imposent. 

 

 b) Tout comité de sélection doit être constitué avant le lancement de l’appel d’offres 

et être composé d’au moins trois membres. 

 

 c) Tout membre du conseil, tout employé et tout mandataire de la Municipalité 

doivent préserver, en tout temps, la confidentialité de l’identité des membres de 

tout comité de sélection. 

 

 d) Lors de tout appel d’offres exigeant la création d’un comité de sélection, les 

documents d’appel d’offres doivent contenir des dispositions aux effets suivants : 

 

• Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant 

que ni lui ni aucun de ses représentants n’ont communiqué ou tenté de 

communiquer, dans le but d’exercer une influence, avec un des membres du 

comité de sélection. 

 

• Si un soumissionnaire ou un de ses représentants communique ou tente de 

communiquer, dans le but de l’influencer, avec un des membres du comité de 

sélection, sa soumission sera automatiquement rejetée. 

 

3. Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le 

truquage des offres 

 

a) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 

sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, 

communication, entente ou arrangement avec tout autre soumissionnaire ou 

personne relativement 

• aux prix à soumettre ou pour influencer les prix soumis,  

• à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission  

• à la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de 

l’appel d’offres; 

 

 b) Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres une disposition prévoyant 

que si un soumissionnaire s’est livré à une collusion, a communiqué ou a 

convenu d’une entente ou d’un arrangement avec un autre soumissionnaire ou un 

concurrent pour influencer ou fixer les prix soumis, sa soumission sera 

automatiquement rejetée. 

 

4. Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en 

matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette 

loi 

  

a) À moins d’être inscrit au registre prévu à cette fin par la Loi sur la transparence 

et l’éthique en matière de lobbyisme, il est interdit pour un soumissionnaire ou un 

fournisseur d’avoir des communications d’influence orales ou écrites avec un 

titulaire d’une charge publique en vue d’influencer sa prise de décision 

relativement : 
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• à l’élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet d’une 

proposition, d’une résolution, d’un règlement ou d’une directive ; 

 

• à la tenue d’un processus d’appel d’offres, à son élaboration ou son 

annulation; 

 

• à l’attribution d’un contrat de gré à gré.  

 

 Le fait pour un lobbyiste de convenir pour un tiers d’une entrevue avec le titulaire d’une 

charge publique est assimilé à une activité de lobbyisme. 

 

Exceptions : 

Ne constituent pas des activités de lobbyisme celles prévues aux articles 5 et 6 de 

la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme: 

• le fait pour un soumissionnaire ou un entrepreneur de répondre à une 

demande écrite d’un titulaire d’une charge publique, y compris les 

représentations faites dans le cadre d’appels d’offres publics émis sous 

l’autorité de la Municipalité ; 

• les communications ayant pour seul objet de s’enquérir de la nature ou de la 

portée des droits ou obligations d’un client, d’une entreprise ou d’un 

groupement en application de la loi. 

 

 b) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 

ni lui ni aucun de ses représentants ne se sont livrés à une communication 

d’influence aux fins de l’obtention du contrat, ou, si telle communication 

d’influence a eu lieu, joindre à sa soumission une déclaration à l’effet que cette 

communication a été faite après que toute inscription exigée en vertu de la loi au 

registre des lobbyistes ait été faite. 

 

5. Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic d'influence 

ou de corruption 

 

 a) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 

ni lui ni aucun de ses collaborateurs ou employés ne se sont livrés à des gestes 

d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption. 

 

 b) Tout appel d’offres doit indiquer que si une personne s’est livrée à l’un ou l’autre 

des actes mentionnés au paragraphe qui précède, la soumission de celle-ci sera 

automatiquement rejetée. 

 

6. Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts 

 

 a) Toute personne participant à l’élaboration, l’exécution ou le suivi d’un appel 

d’offres ou d’un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d’un comité de 

sélection le cas échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts et toute situation 

de conflit d’intérêts potentiel. 

 

 b) Aucune personne en conflit d’intérêts ne peut participer à l’élaboration, 

l’exécution ou le suivi d’un appel d’offres ou d’un contrat. 

 

 c) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant qu’il 

n’existait aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un conflit d’intérêts en 

raison de ses liens avec un membre du conseil ou un fonctionnaire. 

 

 

7. Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 

compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de demande de soumissions 

et de la gestion du contrat qui en résulte 

 

 a) Aux fins de tout appel d’offres, est identifié un responsable de l’appel d’offres à 

qui est confié le mandat de fournir toute information concernant l’appel d’offres 

et il est prévu dans tout document d’appel d’offres que tout soumissionnaire 

potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour 

obtenir toute précision relativement à l’appel d’offres. 

 

 b) Lors de tout appel d’offres, il est interdit à tout membre du conseil et à tout 

employé de la municipalité de répondre à toute demande de précision 
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relativement à tout appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la 

personne responsable. 

 

8. Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la 

modification d'un contrat. 

 

a) Modifications apportées au contrat initial : 

Lorsqu’il est nécessaire de modifier un contrat en cours de réalisation, les règles 

suivantes doivent être respectées : 

• la modification doit être accessoire au contrat et ne pas en changer la nature ; 

• la modification ne doit pas être un élément qui pourrait, de manière 

prévisible, être inclus au contrat initial. La non-modification du contrat est la 

règle, et la modification, l’exception ; 

 b) La municipalité doit prévoir dans les documents d’appel d’offres tenir des 

réunions de chantier régulièrement pendant l’exécution de travaux afin d’assurer 

le suivi de l’exécution du contrat. 

 

9 Portée de la présente politique 

 

• La présente politique lie le Conseil municipal, les dirigeants et employés de la 

Municipalité et les membres d’un comité de sélection qui sont tenus en tout temps de 

la considérer dans l’exercice de leurs fonctions. 

 

• Les mandataires, adjudicataires et consultants retenus par la Municipalité, quel que 

soit leur mandat, sont tenus de respecter la présente politique dans l’exercice du 

mandat qui leur est confié. 

 

• La présente politique fait partie intégrante de tout document d’appel d’offres, auquel 

les soumissionnaires doivent obligatoirement se conformer. 

 

• La présente politique n’a pas pour objectif de remplacer, modifier ou bonifier toute 

disposition législative ou règle jurisprudentielle applicable en matière d’octroi ou de 

gestion de contrats municipaux. 

 
10. Favoriser les biens et les services québécois  (en vigueur du 25 juin 2021 au 25 juin 

2024) 
 

• Sans limiter les principes et les mesures énoncés en matière de rotation des fournisseurs, 
dans le cadre de l’octroi de tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil 
décrété de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique, la municipalité doit favoriser les biens et les services québécois 
ainsi que les fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au 
Québec.  

 
• Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu où un fournisseur, un 

assureur ou un entrepreneur exerce ses activités de façon permanente qui est clairement 
identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau. 
 

• Sont des biens et services québécois, des biens et services dont la majorité de leur 
conception, fabrication, assemblage ou de leur réalisation sont fait en majorité à partir 
d’un établissement situé au Québec.  

 

 

 

Adopté par la résolution No 100157, le 6 décembre 2010 

 

Modifié par la résolution no 210069, le 7 juin 2021  (ajout article 10) 


